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30 mars 2022 

CIRCULAIRE CTOI 

2022-22 

 

 

Madame/Monsieur, 

 

COURRIER DU JAPON CONCERNANT LE TRANSBORDEMENT 

 
Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, un courrier du Japon. 

 

Cordialement, 

 
Christopher O’Brien 
Secrétaire exécutif 

 

Pièce jointe : 

• Courrier du Japon  
  

http://www.iotc.org/
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le 30 mars 2022 
 
Dr. Christopher O’Brien, 
Secrétaire exécutif de la CTOI 
 
 
Objet : Divulgation de données confidentielles sur des transbordements 
 
 
Cher Dr. O'Brien, 
 
J’espère que vous vous portez bien. 
 
Nous avons récemment été surpris de constater que le Secrétariat de la CTOI avait transmis à une ONG des 
informations sur des cas individuels de transbordements sans notre consentement ni approbation. Le Japon 
reconnaît que les informations sur les transbordements disponibles publiquement sur le site web de la CTOI sont 
des données agrégées, de telle sorte que toutes les informations sur des transbordements individuels (par ex. date, 
lieu, nom du navire de pêche, nom du navire transporteur, volume de poissons transbordés), qui sont considérées 
comme commercialement sensibles et confidentielles, ne puissent pas être identifiées. Le Japon estime que le 
Secrétariat ne doit pas divulguer ces informations à la demande de qui que ce soit, mais doit plutôt consulter la CPC 
du pavillon concernée en ce qui concerne cette demande, en tenant compte de toute possible préoccupation liée 
aux exigences applicables de la CTOI en matière de confidentialité. 
 
Le Japon suggère fortement au Secrétariat de ne pas reproduire de situations similaires à l’avenir. 
 
Je vous prie de bien vouloir diffuser ce courrier aux CPC. 
 
Cordialement, 
 
 
 
 
 
Hideki Moronuki 
Chef de la délégation du Japon auprès de la CTOI 


